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Résumé

Dans un premier article (Dardenne, Leyens et Yzerbyt, 1997), nous avons présenté les études de psychologie sociale

qui concernent les stratégies de recherche d'informations et la confirmation d'hypothèse. Dans ce second article, nous

étudions les stratégies confîrmatoires en fonction des buts de l'interaction sociale. Très souvent, les études de

perception sociale ont été menées comme si le seul but recherché était un but d'exactitude. Les recherches

traditionnelles ont également été conduites en dehors de toute interaction, comme si la perception se réduisait à la

résolution intellectuelle d'un problème. Ce recentrage sur l'interaction et la diversité des buts nuance fort le portait

habituel du percevant social. Il semble bien que la confirmation d'hypothèse remplisse d'importantes fonctions

sociales.
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